Interprétation du schéma
concernant les mesures en rapport avec la grippe aviaire

Les mesures :

Le schéma comporte 4 groupes de mesures, dont certains groupes sont sous-divisés.

1 le confinement

· dans les zones naturelles sensibles

· dans tout le pays

2 le nourrissage et l’abreuvement à l’extérieur

· dans les zones naturelles sensibles

· dans tout le pays

3 le rassemblement de volailles et d’autres types d’oiseaux

· l’interdiction des rassemblements

· les expositions/ les concours/ les évènements sans vente

· les expositions/ les concours/ les évènements avec vente

· les marchés avec des marchands séparés

· les marchés avec des marchands séparés et une origine garantie des animaux

· les marché en dehors des zones à risque avec 1 seul marchand et une origine garantie des animaux

4 le desserrage de volailles professionnelles

Le type d’oiseaux :

on fait distinction entre 4 types d’oiseaux :

· les volailles de détenteurs professionnels

· les volailles de détenteur particulier

· les pigeons voyageurs

· les autres oiseaux, excepté les pigeons voyageurs

Les situations possibles :

· en dehors de la période de migration

· pas de cas ou de foyer le long ni au départ d’une route migratoire

· un cas ou un foyer le long ou au départ d’une route migratoire en dehors de l’UE

· un cas ou un foyer le long d’une route migratoire dans l’UE

· dans la période de migration

· pas de cas ou de foyer le long ni au départ d’une route migratoire

· un cas ou un foyer le long ou au départ d’une route migratoire en dehors de l’UE

· un cas ou un foyer le long d’une route migratoire dans l’UE

· un cas (dans la faune sauvage) en Belgique

· un foyer (soit auprès de volailles ou d’autres oiseaux tenues par des professionnels ou des particuliers) en Belgique

Quelles mesures sont d’application, dans quelles situations et pour quels types d’oiseaux ? (les lettres réfèrent à la colonne du schéma)

A : Nous nous trouvons en dehors de la période de migration et il n’y a pas de cas ou de foyer le long ni au départ d’une route migratoire.

Pour les volailles de détenteurs professionnels tenues dans les zones naturelles sensibles le confinement est d’application. Le nourrissage et l’abreuvement doit se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. Les volailles de détenteurs professionnels ne peuvent pas participer à des expositions, concours et évènements, ce qui d’ailleurs n’est pas une pratique courante. La participation à des marchés est autorisée.

Pour les volailles de détenteur particulier, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux nourrissage et l’abreuvement doit se faire à l’intérieur dans les zones naturelles sensibles. La participation à des expositions, concours et évènements ainsi qu’à des marchés est autorisée.

B et C : Nous nous trouvons en dehors de la période de migration et il y a des cas ou des foyers le long ou au départ d’une route migratoire en dehors de l’UE ou dans l’UE.
Les mesures sont identiques à la situation A :

Pour les volailles de détenteurs professionnels tenues dans les zones naturelles sensibles le confinement est d’application. Le nourrissage et l’abreuvement doit se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. Les volailles de détenteurs professionnels ne peuvent pas participer à des expositions, concours et évènements, ce qui d’ailleurs n’est pas une pratique courante. La participation à des marchés est autorisée.

Pour les volailles de détenteur particulier, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux, le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur dans les zones naturelles sensibles. La participation à des expositions, concours et évènements ainsi qu’à des marchés est autorisée.

Si il y a des cas ou des foyers le long d’une route migratoire dans l’UE (situation C) il y a une condition supplémentaire pour les marchés : les marchands doivent être séparés et il doit y avoir une origine garantie des animaux. En plus, dans cette situation le desserrage de volailles professionnelles doit se conformer à une procédure spéciale (la procédure 1).

-------------------------

D : Nous nous trouvons dans la période de migration et il n’y a pas de cas ou de foyer le long ni au départ d’une route migratoire.

Pour les volailles de détenteurs professionnels tenues dans les zones naturelles sensibles le confinement est d’application. Le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. Les volailles de détenteurs professionnels ne peuvent pas participer à des expositions, concours et évènements, ce qui d’ailleurs n’est pas une pratique courante. La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

Pour les volailles de détenteur particulier, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur dans les zones naturelles sensibles. La participation à des expositions, concours et évènements est autorisée. La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

E : Nous nous trouvons dans la période de migration et il y a des cas ou des foyers le long ou au départ d’une route migratoire en dehors de l’UE

Pour les volailles de détenteurs professionnels tenues dans les zones naturelles sensibles le confinement est d’application. Le nourrissage et l’abreuvement doiventt se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. Les volailles de détenteurs professionnels ne peuvent pas participer à des expositions, concours et évènements, ce qui d’ailleurs n’est pas une pratique courante. La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

Le desserrage de volailles professionnelles doit se conformer à une procédure spéciale (la procédure 1).

Pour les volailles de détenteur particulier, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur dans les zones naturelles sensibles. La participation à des expositions, concours et évènements est autorisée. La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

F : Nous nous trouvons dans la période de migration et il y a des cas ou des foyers le long d’une route migratoire dans l’UE

Pour les volailles de détenteurs professionnels les mêmes mesures que dans la situation précédente (E) sont d’application à part ce fait que le desserrage de volailles doit se conformer à une procédure plus sévère (la procédure 2).

Donc Le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. Les volailles de détenteurs professionnels ne peuvent pas participer à des expositions, concours et évènements, ce qui d’ailleurs n’est pas une pratique courante. La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

Le desserrage de volailles professionnelles doit se conformer à une procédure spéciale (la procédure 2).

Pour les volailles de détenteurs particuliers tenues dans les zones naturelles sensibles le confinement est d’application. En plus, pour les volailles de détenteurs particuliers, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux le nourrissage et l’abreuvement doivent se faire à l’intérieur, aussi bien dans les zones sensibles que dans le reste du pays. La participation à des expositions, concours et évènements est autorisée à condition qu’il n’y ait pas de vente. En plus les volailles doivent avoir une origine garantie. 

La participation à des marchés est autorisée à condition que les marchands soient séparés et que les animaux aient une origine garantie.

-------------------------

G et H : Il y a en Belgique soit un cas dans la faune sauvage soit un foyer.

Dans ces situations le confinement est d’application dans l’ensemble du pays pour tout types d’oiseaux : les volailles, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux. Le nourrissage et l’abreuvement doivent partout se faire à l’intérieur.

Une interdiction générale de rassemblements est décrétée. Cela a pour conséquence que toute forme d’ expositions, concours et évènements est interdite et cela pour tout type d’oiseaux : les volailles, les pigeons voyageurs et les autres oiseaux.

Le desserrage de volailles professionnelles doit se conformer à une procédure spéciale (la procédure 2).

I et J : La période après consolidation d'un cas ou d’un foyer en Belgique.

En principe toutes les mesures qui sont d’application suite à un cas ou un foyer restent d’application. seule exception : le confinement pour les pigeons voyageurs et autres types d’oiseau qui se trouvent en dehors des zones à risque n’est plus obligatoire mais conseillé.

Définitions/descriptions

Les définitions suivantes sont d'application.

· Période de migration
Période de migration des anatidae, comme déterminée par le Ministre sur la proposition des ornithologues.
· Cas
Une constatation du virus de l’influenza aviaire hautement pathogène (HPIA) H5N1 dans la faune sauvage.
· Foyer
Une constatation du virus HPIA H5N1 dans les oiseaux domestiques.
· Confinement
Lors du confinement, il est toujours possible de tenir ou de laisser les animaux à l’extérieur, mais uniquement sur un terrain ou une partie du terrain qui est entièrement fermé au moyen de toile métallique ou de filets, tant sur les côtés qu’en dessus. La taille des mailles de la toile métallique ou du filet doit être à tel point que les oiseaux sauvages de la taille d'un canard ne peuvent franchir cette barrière (max. 10 cm). Où possible, une couverture imperméable est recommandée. Il faut séparer les canards et les oies d’autres volailles. De plus, il faut que leur étang ou vivier soit également couvert par le filet ou la toile.
· Zone naturelle sensible
Zone avec une haute concentration d’oiseaux aquatiques, déterminée par les Régions sur base des comptages des anatidés et des oiseaux aquatiques.
· Zone à risque
L’ensemble des zones de protection, zones de surveillance et zones tampon, comme fixées par l’AM du 26/03/2003.
· Consolidation
Cela signifie que l’ampleur et la dispersion géographique d’un foyer ou d’un cas sont connues et maîtrisées.
· Origine garantie
Dans les cas où une origine garantie des oiseaux est demandée:
· les volailles destinées aux marchés proviennent des exploitations enregistrées (n° de Sanitel), où elles ont été confinées pendant les 10 jours qui précèdent le marché;
· les volailles destinées aux autres événements ont été confinées pendant les 10 jours qui précèdent l'événement;

· les oiseaux aient été confinés pendant les 10 jours qui précèdent le marché.
· Desserrage selon la procédure 1
Le desserrage de volailles dans le secteur professionnel peut se faire selon les dispositions de la procédure H067.
· Desserrage selon la procédure 2
Le desserrage de volailles dans le secteur professionnel peut se faire selon les dispositions de la procédure 1, mais peut uniquement être fait par les personnes propres à l'exploitation ou par des personnes qui ne détiennent pas de volailles et qui dans les 4 jours précédents n'ont pas été en contact avec d'autres volailles. En outre, le desserrage sera interdit après une période transitoire d'au maximum 7 semaines.
